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Municipalité


 
   Belmont, le 8 avril 2008 
   
 
 
 
 
 
 
 
 


Préavis No 06/2008 


au Conseil communal 


 
 


Demande de crédit complémentaire pour finaliser l'étude de 
l'extension du Collège – 3ème étape 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


ATTENTION 
 


L'historique de l'avant-projet de l'extension du Collège 
est présenté dans le préavis N°15/2007 du 10 
septembre 2007. Si nécessaire une copie peut être 
obtenue au Service technique ou téléchargée sur le 
Site Internet www.belmont.ch 
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Le présent préavis fait suite aux préavis 13/2006 et 15/2007 et a pour but d'obtenir le 
financement pour finaliser l'étude jusqu'à soumissions rentrées. La Municipalité propose 
la construction de l'extension du Collège en une seule étape. 
 
 
Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 


1. Préambule et historique 


Le préambule et l’historique figurent dans le préavis n° 15/2007 du 10 septembre 2007 
concernant le résultat intermédiaire de l’étude pour l’extension du collège 3ème étape et 
la demande de crédit pour le réaménagement du préau intérieur de l’ancien collège en 
deux nouvelles classes. 


Ledit préavis comportait les réflexions suivantes : 


1. Faut-il vraiment agrandir notre Centre scolaire ? 


2. A quelle capacité d’accueil cette extension devrait-elle répondre ? 


3. Pourquoi autant d’argent ? 


4. Et si nous attendions ? 


5. L’historique de la première étape du collège (1972) 


6. L’historique de l’extension du collège 2ème étape (1998-1999) 


7. Démarches, déroulement et évolution de l’étude sur l’extension du collège 3ème 
étape 


8. Besoin en locaux scolaires selon l’évolution du nombre d’élèves scolarisés à 
Belmont 


9. Intention municipale concernant les locaux à intégrer au rez-de-chaussée, au 1er, 
2ème, 3ème et 4ème étage de la 3ème étape (2007). 


A ce jour, les réflexions ci-dessus sont toujours d’actualité.  


Le léger fléchissement constaté à la rentrée scolaire 2007 a été confirmé dans tout le 
canton. Les spécialistes de notre administration cantonale vaudoise estiment que ce 
n’est le fait que d’une année et que l’effectif des élèves à scolariser continuera à 
augmenter ces prochaines années. Il n’y a aucune raison qu’il en soit différemment pour 
Belmont. 


Pour confirmer les dires des spécialistes, les chiffres fournis par la Direction des écoles 
de Pully concernant l’enclassement à la rentrée scolaire 2008 (fin août) indiquent 38 
élèves du cycle enfantine (CIN) à scolariser à Belmont.  


De plus, on peut lire dans les médias que, contrairement aux stations touristiques, il n’y 
a pas de lits froids dans les maternités. Les cigognes ne savent plus où donner de la 
tête ou du bec. Cela laisse supposer que la tendance va encore s’intensifier. 


Il est donc nécessaire de continuer l’étude de l’extension du collège 3ème étape, de façon 
à permettre au Conseil communal de se prononcer sur la demande de crédit de 
construction au printemps 2010, voire 2011, en fonction des futurs besoins en locaux 
scolaires. 
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2. Evolution du projet 
La demande de crédit de Fr. 200'000.-- destinée à financer l’étude de l’extension du 
Centre scolaire 3ème étape a été faite par le préavis n° 13/2006 du 25 août 2006. Le 
montant utilisé à ce jour s’élève à Fr. 180'000.-- TTC (arrondi). 


Le coût des locaux dont nous avions besoin était évalué à Fr. 2'500'000.-- et les 
honoraires y relatifs étaient de l’ordre de Fr. 200'000.--. A ce niveau, selon les seuils des 
marchés publics non soumis aux traités internationaux, nous devions nous référer à la 
procédure sur invitation. Puis, la Commission des Finances a émis le souhait que toutes 
les possibilités constructives de la parcelle soient prises en compte. Il s’est avéré que le 
projet déposé par le bureau d’architectes qui a gagné le concours, parmi les quatre 
sélectionnés, laisse présager la possibilité de créer un volume de construction pouvant 
comprendre d’autres locaux que ceux énumérés initialement.  


La destination des locaux supplémentaires aux besoins minimaux, cités dans l’historique 
du préavis n° 15/2007, n’a pas été identifiée immédiatement. Elle est apparue petit à 
petit, au fur et à mesure de l’évolution du projet. Après plusieurs propositions et 
modifications, le projet a évolué comme suit : 


Rez-de-chaussée :  
Une salle de gymnastique aux normes minimales remplace la salle de rythmique, sur 
deux niveaux. Elle permettra de pourvoir aux besoins en heures sportives des élèves 
des nouvelles classes, ainsi qu’aux besoins des sociétés sportives locales dont la 
demande dépasse l'offre. Cette nouvelle salle de gymnastique permettra l’entraînement, 
mais pas des matchs de compétition et sera munie d’armoires de rangement pour le 
petit matériel sportif. WC hommes, femmes et handicapés, deux zones de vestiaires, 
douches, séchage, vaste hall d’entrée, agrandissement du local d’engins, passage 
pratique entre l’ancienne et la nouvelle salle de gymnastique. Un système de portes 
pourra rendre chaque élément indépendant, par exemple pour les jeunes qui pratiquent 
le football sur le terrain. Il est même prévu, à l’extérieur, un bassin pour le nettoyage des 
souliers. 


1er étage :  
Salle UAPE, vestiaires, WC, hall. Un passage avec protection feu reliera les gradins de 
l'actuelle salle de gymnastique à la galerie de la nouvelle. 


2ème étage :  
Au niveau de la cour actuelle, salle polyvalente (pouvant être transformée en deux 
classes), vaste préau couvert répondant aux besoins des classes futures, local 
technique, garage double, liaison avec le hall du collège actuel. Des locaux du premier 
bâtiment de 1972 seront transformés en local pour la préparation des repas. Le local 
infirmière et le local antenne psychologique seront maintenus. 


3ème étage :  
4 classes et 2 classes d’appui pouvant éventuellement être transformées en une classe 
supplémentaire, liaison avec le niveau correspondant du bâtiment existant. 


4ème étage :  
Appartement de fonction (concierge) de 5 pièces, 150 m², terrasse en plus. 


Extension du parking actuel situé derrière le collège. 


Les toitures plates du bâtiment existant et de l’agrandissement pourront être utilisées 
pour l’emplacement de capteurs solaires (définition en cours dans l'étude relative au 
chauffage). 
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3ème étape - divers :  
Le fait de pouvoir implanter la 3ème étape de notre Centre scolaire dans son périmètre 
existant, remet en cause la planification, qui prévoyait sa construction dans la zone de 
Chatruffe, particulièrement sur la parcelle n°523, achetée en 2006 à cet effet. 


Ceci est le résultat (positif) de la mise au concours de notre projet, dans le cadre des 
dispositions régissant les marchés publics.  


Cette bonne nouvelle en accompagne une autre : le besoin d'une salle polyvalente pour 
les représentations publiques de nos sociétés locales n'est plus avéré. En effet, les 
travaux d'agrandissement de notre Grande Salle ont permis de mettre à disposition un 
espace au 1er étage, dont on ne soupçonnait pas les avantages sur plan. 


Au vu de ce qui précède, l'avenir de nos parcelles à Chatruffe fera l'objet d'une nouvelle 
réflexion, quant à leur affectation au service de notre collectivité. 


Les jeux de plans d’avant-projet annexés au préavis n° 15/2007 sont toujours d’actualité. 


Les réflexions concernant la centrale de chauffe n’étant pas suffisamment avancées, 
son financement fera l’objet d’une demande de crédit séparée.   


Le bureau qui a gagné le concours a reçu le mandat de continuer l’étude jusqu’à la 
rentrée des soumissions, sous réserve de l’acceptation du crédit complémentaire 
demandé par le présent préavis. 


 


3. Tableau d’estimation des coûts de l’étude du collège 3ème étape 
jusqu’à soumissions rentrées, comprenant le mise à l’enquête publique et la finalisation 
de l’étude pour la centrale de chauffe. 


Genre d’honoraires Estimations en 
Fr./TTC 


Sommes payées TTC
à ce jour 


Frais de mise au concours  72’824.05 72'824.05
Honoraires ingénieurs étude 
chaufferie 15’602.00 9361.20


Frais de reproduction 30'000.00 1'181.00
Maquette-photo 15'000.00 -------------
Architecte et direction des travaux 451’000.00 62'408.00
Ingénieur civil 166’000.00 14'189.75
Ingénieur chauffage, ventilation et 
sanitaire 68'000.00 11'505.65


Ingénieur électricien 47'000.00 -------------
Géomètre 2’500.00 -------------
Paysagiste 13’000.00 1'750.00
Géotechnicien 19'000.00 -------------
Sous-total 899'926.05 173'219.65
Divers et imprévus 100'000.00
Total 999'926.05
Montant arrondi à 1'000'000.00
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Montant total du coût de l’étude en Fr. TTC 1'000'000.00
dont à déduire crédit déjà demandé par préavis n° 
13/2006 du 25 août 2006 


./. 200’000.00


Crédit demandé pour finaliser l’étude de l’extension 
du collège 3ème étape jusqu’à la rentrée des 
soumissions 


800'000.00


 
Le montant de Fr. 100'000.- indiqué sous "Divers et imprévus" doit permettre de faire 
face à des dépenses non identifiées à ce jour. Ces dernières seront préalablement 
présentées à la Commission extra-parlementaire avant d'être engagées. 


 


4. Estimation du coût des travaux de l'extension du collège 3ème étape  
(sans la réalisation de la centrale de chauffe) 


A ce jour, nous n’avons pas de raison de nous écarter du devis estimatif de 
Fr. 9'574'248.-- faisant l’objet de l’annexe n° 4 à notre préavis n° 15/2007. C’est une 
estimation à + ou – 10 % basée sur des calculs en fonction des m³. C’est seulement au 
moment de la rentrée des soumissions que nous aurons une idée plus précise du coût 
des travaux. Cependant, il est prudent de l’augmenter de 10 % correspondant à la 
marge d’évaluation (Fr. 10'532'000.-) et de 10 % correspondant à l’inflation de 2 % 
pendant 5 ans, ce qui fait environ Fr. 11'500'000.-- (arrondi). 


Ce chiffre ne tient pas compte de la réhabilitation de la centrale de chauffe existante ou 
de la construction d’une nouvelle centrale de chauffe. La détermination concernant cette 
dernière n’est pas encore définie. 


 


5. Evaluation du coût d’exploitation de l’extension du collège 3ème étape 
(construction en une seule étape et sans centrale de chauffe) 


 
Conciergerie  Fr. 70'000.-- 
Abonnements et entretien  Fr. 300'000.-- 
Charge financière en intérêts**  Fr. 400'000.-- 
Amortissement en 30 ans  Fr. 386'000.-- 
Total  Fr. 1'156'000.-- 


 
 ** si l’entier de la somme devait être empruntée 
 


6. Financement et amortissement 
Il faut cependant remarquer que l’amortissement de Fr. 386'000.-- mentionné ci-dessus 
ne sera pas une charge supplémentaire pour le ménage communal. Il viendra en 
remplacement des amortissements obligatoires du complexe communal et du bâtiment 
des Services extérieurs qui s’élèvent actuellement à Fr. 321'700.--. De plus, nous 
espérons que les 5 exercices comptables de la commune, de 2008 à 2012, nous 
permettront d’attribuer des sommes conséquentes à un fonds de réserve.  
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Le plan d’investissements 2007-2009 réactualisé, figurant sous tableau n° 4 dans le 
préavis n° 12/2007 « Arrêté d’imposition 2008-2009 » prévoit les dépenses suivantes 
concernant l’étude de l’extension du collège : 


2007 :  Fr. 100'000.-- 


2008 : Fr. 200'000.-- 


2009 : Fr. 100'000.-- 


La dépense complémentaire de Fr. 800'000.-- concernant l’étude sera comptabilisée sur 
le compte de bilan n° 9170.42 intitulé « Extension du centre scolaire 3ème étape » 


L’amortissement de ce complément de dépense sera effectué par annuités égales sur 
30 ans au maximum par le compte n° 352.3310.00 « Amortissement du centre 
scolaire ». 


 


7. Influence de ce projet sur notre situation financière 
Au vu de l’importance des dépenses envisagées, la réflexion a été faite de les répartir 
en plusieurs étapes. Il s’avère qu’il y a 4 possibilités (selon annexe) : 
 
1. Entreprendre une première étape comprenant seulement la construction du rez-de-


chaussée, le 1er et le 2ème étage, jusqu’au niveau de la cour actuelle.  


Avantages : financement échelonné, utilisation possible des nouvelles salles de 
gymnastique, d’UAPE et polyvalente. 


Inconvénients : 15 à 25 % de plus-value (estimation), due principalement à des 
rabais moins importants, à la mise en place d’une étanchéité provisoire et 
d’installation de barrières de protection ainsi qu’à une deuxième installation de 
chantier pour terminer les travaux. De plus, la deuxième étape subira une 
augmentation de coût due à l’inflation, le préau couvert n’est pas réalisé et une 
nouvelle mise en soumission est nécessaire pour le solde des travaux. 


 


2. Entreprendre une première étape comprenant, en plus de la proposition 1 la 
réalisation du 3ème étage, seulement bloc sud 


Avantages : financement échelonné, utilisation possible, en plus des nouvelles 
salles mentionnées sous chiffre 1, de quatre salles de classes supplémentaires. 
Cette solution économise l’étanchéité provisoire du chiffre 1. 


Inconvénients : 10 à 20 % de plus-value (estimation), due principalement à des 
rabais moins importants et à une deuxième installation de chantier pour la fin des 
travaux. De plus, la deuxième étape subira une augmentation de coût due à 
l’inflation, le préau couvert n’est pas réalisé et une nouvelle mise en soumission est 
nécessaire pour le solde des travaux. 


 


3. Entreprendre une première étape comprenant tous les travaux de la variante 1 plus 
l'entier du troisième étage, mais laissé ouvert. 


Avantages : les mêmes que sous chiffre 2; de plus, le préau couvert est réalisé. 


Inconvénients : 8 à 15 % de plus-value (estimation), due principalement à des 
rabais moins importants. La deuxième étape subira une augmentation de coût due à 
l’inflation, la sécurisation de la partie restée ouverte est difficile à réaliser et une 
nouvelle mise en soumission est nécessaire pour le solde des travaux.  
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4. Entreprendre tous les travaux en une seule étape 


Avantages : pas de plus-value, préau couvert réalisé, pas de remise en soumission, 
encaissement immédiat d'un loyer pour l'appartement. 


Inconvénients : financement global en une seule fois. 


 


8. Comparaison financière des variantes 
(Chiffres arrondis) 
 
N° Variantes pour 


construction en étapes 
(selon annexe 2) 


 
1 


 
2 


 
3 


 
4 


1 Devis de base TTC, 
y.c. 10 % divers et 
imprévus 


10'532’000.- 10'532’000.- 10'532’000.- 10'532’000.-


2 Augmentations du coût 
si construction par 
étapes (% de 1) 


20 %
2'108'000.-


16 %
1'688'000.-


11 % 
1'158’000.- 


0 %


3 Sous total arrondi (1+2) 12'640'000.- 12'220'000.- 11'690’000.- 10'532’000.-
4 Pourcentage de 


réalisation de la 1ère 
étape 
Coût de la 1ère étape 
arrondi (% de 3) 


45 %


5'690'000.-


54 %


6'600'000.-


76 % 
 
 
 


8'880'000.- 


100 %


10'532'000.-
5 Inflation 2 % par an sur 


5 ans (10 % de 4) 
569'000.- 660'000.- 888’000.- 1'053’000.-


6 Coût total 1ère étape 
avec inflation (4+5) 


6'259'000.- 7'260'000.- 9'768'000.- 11'500'000.-


7 Coût de la 2ème étape 
arrondi (% de 3) 


55 %
6'950'000.-


46 %
5'620'000.-


24 % 
2'800'000.- 


----------------


8 Inflation 2 % par an sur 
10 ans (20 % de7) 


1'390'000.- 1'120'000.- 560'000.- ----------------


9 Coût total 2ème étape 
avec inflation (7+8) 


8'340'000.- 6'740'000.- 3'360'000.- ----------------


10 Coût total du projet 
(6+9) 


14'600'000.- 14'000'000.- 13'100'000.- 11'500'000.-


11 Plus-value du coût de la 
construction par étapes 
par rapport à la variante 
4 


3'100'000.- 2'500'000.- 1'600'000.- ----------------
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9. Conséquences économiques des variantes 
(Chiffres arrondis) 


 
N° Variantes pour 


construction en étapes 
(selon annexe 2) 


 
1 


 
2 


 
3 


 
4 


11 Plus-value du coût de 
la construction par 
étapes par rapport à la 
variante 4  


 + 3'100'000.-  + 2'500'000.-  + 1'600'000.- ----------- 


12 Plus-value approxima-
tive d’intérêt calculée 
à 3.5 % sur le coût 
supplémentaire de la 
construction par 
étapes amorti en 30 
ans 


 + 1'650'000.-  + 1'350'000.-  + 850'000.- ----------- 


13 Economie d’intérêt sur 
l’investissement repor-
té de la 2ème étape 
3,5 % sur 5 ans 
(17.5 % sur le coût 1ère 
étape par rapport à la 
variante 4) 


 ./. 920'000.-  ./. 740'000.-  ./. 300'000.- ----------- 


 Total des plus-values 
et des moins-values 
selon variantes 


 + 3'830'000.-  + 3'110'000.-  + 2'150'000.- ----------- 


 Sans tenir compte 
d’un amortissement 
annuel supplémentaire 
à consentir sur 30 ans 
pour la construction 
par étapes 


 + 100'000.-  + 85'000.-  + 55'000.- ----------- 


 Sans tenir compte de 
la rentrée du loyer du 
concierge durant 5 
ans, si nous optons 
pour la variante 4 


   Environ 
 
 ./. 
  100'000.-


 


Notre situation financière n’a jamais été aussi bonne que maintenant. Tous les ratios 
jugeant la santé financière de notre commune sont excellents. 


Le bouclement des comptes de l’exercice 2007 laisse apparaître un endettement net par 
habitant de Fr. 3'378.--, alors qu’il avait dépassé Fr. 7'000.-- en 1993 et était de 
Fr. 6'000.- en 2000. 


Les estimations faites lors de l’établissement du préavis sur la capacité d’endettement 
sont confirmées jusqu’à ce jour. Les chiffres sont mêmes meilleurs que prévu. 
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Les biens immobiliers, patrimoines administratifs et financiers, propriétés de la 
commune, n’ont jamais été aussi importants et, ce qui n’est pas négligeable, ils ont fait 
l’objet depuis de nombreuses années d’importants amortissements dans le but de 
préparer l’avenir. Les réseaux d’eau et d’électricité figurent au bilan avec des valeurs 
nettement en dessous de leurs estimations. Nous avons même fait des provisions pour 
des investissements à venir (Espace Cancoires, église, refuge Malatête, zone d’utilité 
publique des Bas-Monts). 


Maintenant, l’avenir frappe à notre porte, c'est-à-dire qu’il nous faut prévoir des locaux 
scolaires et de sports supplémentaires, afin de pouvoir répondre à l’augmentation des 
élèves à scolariser. L’augmentation du nombre d’habitants nous aidera à les financer. 


L’emprunt nécessaire pour financer un tel projet aura pour effet de modifier la notation 
de nos ratios et de les reporter dans la catégorie dite « moyenne ». On peut estimer 
qu’après ces travaux, l’endettement net par habitant sera de l’ordre de Fr. 6'000.--, ce 
qui n’est pas excessif.  


10. Proposition de la Municipalité 
La Municipalité, au vu des différentes variantes, estime que : 


1. la variante n° 3 est d’emblée éliminée, car un immeuble, dont une partie est laissée à 
tout vent, n’est pas envisageable. 


2. les surcoûts occasionnés par les variantes par étapes, dans tous les cas supérieurs 
à l’économie d’intérêts, ne sont pas envisageables non plus. Le report de la 
construction pour la deuxième étape engendrera inévitablement un surcoût dû à 
l’inflation. L’expérience passée lors de la deuxième extension du collège nous a 
prouvé qu’il vaut mieux avoir un peu d’avance dans nos prévisions que de construire 
à la hâte le solde des classes avec un surcoût important.  


Nous rappelons que la 3ème extension du collège est prévue pour 2011-2012 et que 
l’évolution de la population et du nombre d’élèves à scolariser à Belmont est difficile à 
appréhender 5 ans avant le début de la construction. Nous serons plus à même de faire 
ce calcul lors de la demande de crédit de construction. 


Vu la comparaison des variantes financières, la Municipalité est favorable à la réalisation 
de la construction, en une seule étape, de la 3ème extension du collège pour les raisons 
suivantes : 


 


1. C’est la plus économique 


2. Moins de désagréments pour les élèves et le voisinage, car les travaux dureront 
moins longtemps 


3. Meilleur suivi des travaux, élimination du risque de maîtres d’état différents 


4. Pas de remise en soumission 


5. Encaissement immédiat d'un loyer pour l'appartement 
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11. CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 


• vu le préavis municipal N°06/2008 du 8 avril 2008 concernant " Demande de crédit 
complémentaire pour finaliser l'étude de l'extension du Collège – 3ème étape"; 


• ouï le rapport de la Commission des finances; 


• ouï le rapport de la CCU; 


• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet; 


• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
 


d é c i d e 
 
 
1. de faire sienne la proposition municipale de réaliser la construction de l'extension du 


Collège en une seule étape; 


2. d’autoriser la Municipalité à poursuivre l’étude de l’extension du collège jusqu’à la rentrée 
des soumissions; 


3. d’allouer à la Municipalité un crédit complémentaire de Fr. 800'000.-- destiné à financer la 
finalisation de ladite étude; 


4. de prendre acte que ce crédit complémentaire de Fr. 800'000.-- sera comptabilisé sur le 
compte n° 9170.42 « Extension du Centre scolaire 3ème étape »; 


5. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


6. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par annuités 
égales sur une période de 30 ans. 


 
 Domaines et finances Ecole et sociétés locales 
 G. Moser Ch. Dupertuis 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 21 avril 2008. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
    
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
Annexe :  Plan des variantes pour une construction par étapes 
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Préavis No 06/2008 
« Demande de crédit complémentaire pour finaliser l’étude de 


l’extension du collège – 3ème étape »  
 
 
Rapport de la CCU 
 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
 
En date du 29 avril 2008, la CCU a assisté à la séance de présentation du préavis n° 06/2008 
en présence : 
 
- du bureau du conseil :                 M. Jean-Marc Mayor, Président 
                                                       M. M.-E. Favre 
                                                       Mme Claudine Jacquat, secrétaire 
                                                        
 
- de la Municipalité :                       M. G. Muheim, syndic 
                                                       Mme Schiesser 
                                                       Mme Dupertuis 
                                                       M. Michelet  
 
- de la commission des finances : Mme C. Juillerat 
                         Mme H. Pinto 
                                                      M. J.-M. Pasche 
                                                      M. M. Henchoz 
 
- de la Commission technique :     M. G. De Pierri, Président 
                                                      M. P. Winkler 
                                                      M. A. Trumic 
 
 
- de la CCU :                                 M. P. Jan 
                                                      M. P. Girard 
                                                      M. C. Seeger 
                                                      Mme S. Oguey-Araymon  
 
 
- de  M. Gamboni du service technique 
                                                       
 
 
Préambule
 
De 1999 à fin 2006, la population de Belmont a augmenté de 756 âmes et de facto, les besoins 
en locaux scolaires aussi. Force est de constater que nous sommes à nouveau face aux mêmes 
interrogations qu’il y a 15 ans. Nous devons appréhender les besoins en accueil scolaire et 
extrascolaire des 20 à 30 prochaines années, en fonction d’éléments statistiques mais aussi en 
fonction de l’idée que chacun d’entre nous se fait sur ce que nous devrons, ou devrions, offrir 
aux enfants de demain.  
Après l’acceptation par le conseil communal du préavis n° 15/2007 concernant la demande de 
crédit pour le réaménagement du préau intérieur (travaux en cours) de l’ancien collège en deux 
nouvelles classes.  
Nous voici maintenant dans la phase « avons-nous besoin d’agrandir notre centre scolaire ». 
C’est pour cette raison que la municipalité présente le préavis 06/2008. 







A noter qu’une commission extraparlementaire a accompagné les différentes phases de ce 
projet. 
Analyse
 
Le 5 mai la CCU s’est réunie pour étudier les différents aspects de ce projet. Elle a pu relever 
avec satisfaction les avantages suivants:   
 
1. – Le bureau d’architecture vainqueur a su utiliser au maximum l’espace mis disposition sur la 
parcelle, avec une surface de 1455 m2 lors du concours, ils ont pu après nombreuses 
modifications augmenter cette surface à 2380 m2 au devis estimatif. 
 
ils ont créé un bâtiment proportionnellement simple et fonctionnel, réparti sur 4 niveaux (voir les 
points 7.1 à 7.5 du préavis 06/2008), tous accessibles aux personnes à mobilité réduite grâce 
aux différentes liaisons avec le bâtiment scolaire où se situe l’ascenseur. 
 
2. –Comme mentionné dans l’article 2 à la page 4, le choix de poser des panneaux solaires sur 
la toiture plate pour la future chaufferie semble réfléchi, mais ne  serait-il pas judicieux d’étudier 
la pose de panneaux photovoltaïques afin de pouvoir redistribuer de l’énergie électrique dans le 
bâtiment ?  
 
3. – Ce bâtiment relie l’école au « stade de football » mais pas encore « l’hippodrome » d’un 
cheval une écurie. Nous pensons qu’une variante devrait être étudiée par le bureau 
d’architecture pour que la structure de base du nouveau bâtiment puisse accueillir à moindre 
coût, la construction future d’un parking souterrain situé sous le dit « stade de football » 
 
4.- Le coût élevé sera relatif à une qualité non négligeable et à un certain confort pour la 
scolarité de nos enfants. C’est pour cette raison que votre CCU au vu des différentes variantes 
proposées dans ce préavis sur la construction par étapes, estime qu’afin de limiter les années 
de désagréments dus aux travaux (camions, bruit,..), aux surcoûts de remettre en soumission et 
d’autres désavantages, et vu que la construction de cet édifice ne verra le jour qu’à l’aube des 
2011 – 2012, nous proposons que la variante 4 soit pris en compte. 
 
 
Conclusion 
 
C’est pourquoi la CCU unanime vous recommande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, d’accepter le préavis tel que présenté : 
 
Pour la CCU :         
 
M. Philippe Fardel, président 
M. P. Girard 
M. P. Jan 
M. C. Seeger 
Mme S. Oguey-Araymon 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 
 


PREAVIS MUNICIPAL NO 6/2008 
 
Demande de crédit complémentaire pour finaliser l’étude de l’extension 


du Collège – 3ème étape 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 29 avril 2008 :  


Bureau du Conseil : M. Jean-Marc Mayor, Président 
 M. Marc-Etienne Favre, 1er vice-président 
 M. Christian Dupertuis, 2e vice-président, excusé 
 Mme Claudine Jacquat, secrétaire 


Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 Mme Chantal Dupertuis  
 M. Philippe Michelet 
  M. Gilbert Moser, excusé 
  Mme Catherine Schiesser 


Service technique :  M. Dominique Gamboni  


Commission technique :   M. Giuseppe De Pierri, Président, 
 M. Alexandre Trumic  
 M. Patrick Winkler  
CCU M. Philippe Fardel, Président, excusé 
 M. Pierre Girard 


M. Philippe Jan 
Mme Sylviane Oguey-Araymon 


 M. Cédric Seeger 


Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président, excusé 
 M. Michel Henchoz, excusé 
 Mme Christine Juillerat 
 M. Jean-Marc Pasche  
 Mme Helene Pinto 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Nous allons nous prononcer aujourd’hui sur un élément important dans notre commune : 
Donner le coup d’envoi pour l’étude de la réalisation de la 3e étape de notre collège. Ce 
projet comprendra :  


- Une salle de gymnastique VD1 avec ses locaux annexes et vestiaires. 
- Une salle UAPE avec ses locaux annexes. 
- Une salle polyvalente (transformable en 2 salles de classes 
- 5 salles de classes complémentaires 
- Un appartement pour le concierge. 


Le montant du crédit de CHF 800'000.— concerne essentiellement des honoraires des 
architectes et des ingénieurs, ainsi que leurs dérivés. Nous redemandons expressément à la 
Municipalité, comme nous l’avons déjà fait lors de notre rapport sur le préavis 15/2007 
concernant le réaménagement des 2 classes dans le bâtiment existant, d’être très attentive 
au niveau de ces frais d’honoraires et de veiller à leurs justifications. 


Comment déterminer le besoin final pour donner le feu vert pour la construction ? 
Nous aurons, malgré la réalisation actuelle de 2 classes supplémentaires dans le bâtiment 
existant, de toute façon besoin, en 2012, d’une 1 classe supplémentaire minimum ainsi que 
des locaux suivants en sus :  
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- une salle de gymnastique supplémentaire,  
- des locaux pour les cours d’appui, 
- un agrandissement du préau couvert 
- un réfectoire de 100 places 
- un agrandissement de l’UAPE 
- un agrandissement de la salle des maîtres 


D’autres questions se posent alors : L’évolution du nombre des élèves à scolariser suivra-t-
elle effectivement celle de notre population à Belmont ?  


Quelles décisions notre gouvernement cantonal prendra-t-il en matière politique de l’école 
publique ? Devrions-nous réintégrer les 5e et 6e classes à Belmont ? 
Malgré ces questions sans réponses à ce jour, la Commission des finances approuve la 
proposition de la Municipalité d’entamer cette étude de suite et nous munir ainsi d’un projet 
adapté à nos besoins.  


A ce titre nous invitons notre Municipalité à veiller très attentivement à l’évolution du nombre 
des élèves fréquentant l’école publique à Belmont, et d’en tenir informé notre Conseil 
communal.  


Avant d’entreprendre les travaux de construction du complexe scolaire en entier, la 
Commission des finances recommande à la Municipalité d’évaluer soigneusement le besoin 
réel des salles de classes. Dans le cas d’un besoin moindre, la Municipalité ne devrait pas 
se sentier liée à la conclusion 1 de ce préavis et proposer au Conseil une solution 
convaincante et adaptée à la situation. 


Futur frais d’exploitations 
Les frais d’exploitation annuel de l’extension du collège 3ème étape seront importants : Entre 
conciergerie, abonnements et entretien, charges financières en intérêt et amortissement, un 
montant de CHF 1'156'000.— par an nous est annoncé.  


Ces coûts feront partie dans notre ménage communal pour toutes les années à venir. A part 
l’encaissement du loyer pour l’appartement du concierge (loyer qui sera à juste titre 
maintenu à un prix abordable pour un concierge, cependant en dessous du marché actuel) 
aucune autre entrée n’est prévue à ce jour. 


Vu la qualité de l’emplacement de ce site (proche des lignes TL 47 et 66, ainsi que de la 
sortie de l’autoroute Belmont), la Commission des finances émet à ce stade le vœu que la 
Municipalité étudie, le moment venu, le maximum de possibilités d’entrée de fond. 
Eventuellement par la location ponctuelle ou régulière des installations sportives ou la 
location du réfectoire.  


Vœu de la Commission des finances pour l’étude :  
Nous invitons la Municipalité à maintenir la zone verte existante le mieux possible, et à veiller 
à l’aspect « verdures » dans les futures zones de détente des élèves.  


Conclusion : 
La Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du préavis 6/2008 et vous 
propose de les accepter sans modification. 


 


 


Pour la Commission des finances :  
Jean-Pierre Bolay, Président, Michel Henchoz, Christine Juillerat, Jean-Marc Pasche, 
Helene Pinto, Rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 26 mai 2008 





		Préavis municipal no 6/2008 






COMMUNE DE BELMONT-SUR-LAUSANNE 
 
 


Rapport 
 


Commission Technique 
 


Belmont, 20 mai 2008 
 
 
 
 
 


Préavis no 06/2008 
 
 
 
 
 


Demande de crédit complémentaire pour finaliser l’étude de 
l’extension du Collège, 3ème étape 


 
 


Préavis no 06/2008  Page 1 de 3 







 
Préambule 
 
La commission technique a assisté au centre administratif le 29 avril 
dernier à une séance de présentation du préavis no 06/2008 pour la 
demande de crédit complémentaire pour finaliser l’étude de l’extension 
du collège 3ème étape. 
 
On participé à cette séance de présentation : 


- Le bureau 
- La commission des finances 
- La commission consultative de l’urbanisme 
- La commission technique soussignée 
 


L’historique de l’avant-projet de l’extension du collège est présenté dans 
le préavis no 15/2007 du 10 septembre 2007. 
 
Les points suivants ont été évoqués : 


- évolution planifiée de la population de Belmont 
- les locaux prévus 
- avantages de la variante 4 


 
La commission technique s’est ensuite réunie le 7 mai sur la terrasse de 
l’ « Hôtel le Belmont » pour analyser le préavis. 
 
Analyse 
 
La première préoccupation de la commission technique a été de savoir si 
Belmont a réellement besoin de ces locaux en 2012.  
 
Les besoins de la commune évoluent d’année en année. Donc les 
besoins de 2012 ne peuvent pas être déterminés avec une certitude 
absolue.  
 
Nous avons également discuté des coûts de l’étude 
 
Les points suivants sont à retenir concernant le présent préavis : 
  


1. la commission technique considère que la commission consultative 
de l’urbanisme doit d’abord se prononcer clairement sur le bien-
fondé de l’ensemble du projet de l’extension du collège. Il est 
d’autant plus important que le montant de CHF 800'000 pour 
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finaliser l’étude est à considérer comme un acompte non 
remboursable pour un avant-projet qui a déjà coûté CHF 200'000.  


2. la commission technique souligne qu’en acceptant le présent 
préavis, le conseil communal approuve tacitement le projet 
d’extension du collège d’un coût global estimé à CHF 12 mio. Ce 
projet étant probablement à délibérer dans une législature 
prochaine.  


3. la commission technique souligne que les obligations des 
communes sont fixées dans la loi scolaire vaudoise et que l’étude 
en tiendra compte. 


4. la commission technique remarque aussi que la note d’honoraire 
correspond à l’art. 3.6. du règlement 102 de la SIA (société suisse 
des ingénieurs et des architectes) en vigueur. En même temps, 
elle rappelle que dans la conjoncture actuelle, certains bureaux 
accordent des rabais importants.  


5. la commission technique insiste qu’une éventuelle réalisation 
devrait, dans la mesure du possible, se faire en une seule étape, 
variante qui présente des avantages tant sur le plan financier que 
sur le plan des nuisances dues aux chantiers. En outre, elle 
souhaite que l’intérieur soit aménagé de manière flexible en faisant 
appel aux concepts de l’architecture mobile. 


 
Conclusion 
 
Mesdames, messieurs les conseillers, le présent préavis porte sur une 
dépense de CHF 800'000. Cette dépense impliquera logiquement une 
dépense subséquente de CHF 12 mio. pour la réalisation de l’extension 
du collège. La commission technique est unanime et vous recommande 
d’accepter tel que présenté le présent préavis.  
 
Pour la commission technique : 
 
M. G. de Pierri, Président 
M. P. Winkler 
M. A. Trumic 
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